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APRÈS ART. 9 N° CL1351

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 juin 2018 

DÉMOCRATIE PLUS REPRÉSENTATIVE, RESPONSABLE ET EFFICACE - (N° 911) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1351

présenté par
Mme Florennes, M. Balanant, M. Bru, M. Latombe, Mme Vichnievsky, Mme Bannier, M. Barrot, 

Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de 
Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, Mme Elimas, Mme Essayan, 

M. Fanget, M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 

Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
rapporteur M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, 

M. Robert, M. Turquois et M. Waserman
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Après l’article 51-2 de la Constitution, il est inséré un article 51-3 ainsi rédigé :

« Art. 51-3. – Le Gouvernement rend compte de l’application d’une loi devant la commission 
permanente compétente de chaque assemblée six mois après la date de sa promulgation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la perspective du renforcement des pouvoirs du Parlement pour le contrôle de l’action du 
Gouvernement et l’évaluation des politiques publiques, le présent amendement propose de 
systématiser l’audition du ministre chargé de l’application d’une loi par la commission permanente 
de chaque assemblée à l’issue de six mois à compter de la date de promulgation.

Ce rendez-vous régulier permettra un meilleur suivi de la parution des règlements d’application et 
un contrôle de leur adéquation avec la volonté exprimé par le législateur au cours des débats.


